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Le gros porteur apparte-
nant à la Société des bois
tropicaux (SBT) a percuté
un Canter en stationne-
ment, puis a fini sa course
contre une épicerie et une
maison dans le domaine
du chef du village Oyane 1.

UN tragique accident decirculation a fait de nom-breux morts, hier, endébut d'après-midi, àOyane 1, une bourgade si-tuée dans le départementdu Komo-Kango. A l'ori-gine du drame, un camionde type semi-remorquequi a effectué une sortiede route. Au moment où nos met-tions sous presse, le der-nier bilan recueilli par nossoins auprès  de la brigade

routière de Kango-centre,en charge du constatd'usage, faisait état decinq morts. Parmi eux,quatre membres d'unemême famille. Deux bles-sés ont, quant à eux, étéacheminés par les secoursà Libreville. De nombreuxdégâts matériels ont éga-lement été enregistrés.Les faits. Ce dimanche 19août, il est environ 13heures. Un gros porteurde marque Howo, de type

semi-remorque, immatri-culé AL-811-IT, roule àvive allure dans le sensKango/Bifoun. Parvenu àla hauteur du villageOyane 1, exactement auniveau d'un virage, leconducteur du poids lourdappartenant à la Sociétédes bois tropicaux (SBT)perd subitement lecontrôle de son engin. Dans un premier temps,l'incontrôlable camion ef-fectue une embardée et

percute de plein fouet unCanter en stationnement.Puis, se retrouve dans laconcession du chef du vil-lage Oyane 1 et fonce droitdans une épicerie appar-tenant à un Mauritanien.Enfin, il termine sa coursefolle dans une habitation,en heurtant au passagedes enfants qui jouaientdans la cour. « Le lourd
bilan humain se chiffre
présentement à cinq morts.
A savoir trois enfants, une

dame et le chauffeur du
semi-remorque. Il va falloir
regarder de très près la si-
tuation des deux blessés
transportés à Libreville,
car leur état suscitait
beaucoup d'inquiétude à
leur départ du lieu de l'ac-
cident», indique unesource policière proche dela direction des investiga-tions de la brigade rou-tière de Kango. Affaire àsuivre.

Cinq morts et deux blessés dans l'embardée 
d'un poids lourd à Oyane 1

Accident dans la région de Kango
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Le véhicule de type Canter en stationnement écrasé
par le gros porteur au passage.
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Deux des personnes tuées.
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La posture finale du mastodonte impliqué dans l'ac-
cident qui a fait cinq morts à Oyane, hier dimanche.
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UN drame défraie actuelle-ment la chronique dans ledistrict de M'Vadhy, bour-gade  du département deL'Ivindo, dans la provincede l'Ogooué-Ivindo: unjeune compatriote âgé de23 ans, Agouma EmaneNgata, aurait cruellementôté la vie à l'enfant de sapetite amie, âgé tout justede 2 ans. Le présumé au-teur de l'infanticide a étéprésenté devant le parquetde Makokou, où un juged'instruction l'a placé sousmandat de dépôt à la pri-son centrale, le lundi 13août dernier.Les faits se déroulent lemercredi 8 août. Dans lamatinée, Agouma EmaneNgata, qui rend visite à sa

petite amie, décide d'allerfaire une promenade avecle nourrisson de cette der-nière. La demoiselle n'a aucuneraison de bouder, d'autantque l'initiative lui permetd'avoir un petit temps derépit. Sauf que, fait pour lemoins curieux, quelque

temps après, Agouma re-gagne la demeure de sa pe-tite amie sur la pointe despieds. Puis, il dépose le gar-çonnet sur le lit, avant dedisparaître ensuite, sansmot dire à la mère du tout-petit. 
REFUS DE COOPÉRER•C'est derrière lui que sa

concubine constate queson enfant, qu'elle croyaitendormi, est tout simple-ment passé de vie à trépas. Lorsque la maman de l'en-fant tente d'entrer encontact avec son compa-gnon, le téléphone de cedernier sonne libre. A lasuite de quoi, la demoiselle

et ses parents informentles Officiers de police judi-ciaire (OPJ). Le même jour,une escouade de la bri-gade-centre de la gendar-merie de Makokou met enplace une souricière, et leprésumé meurtrier est ap-préhendé.   Pressé de questions par les

enquêteurs, AgoumaEmane passe aux aveux.Ses déclarations font froiddans le dos. "Le mis en
cause dit avoir étranglé
l'enfant pendant la balade.
Avant d'aller déposer dis-
crètement le corps du nour-
risson sur le lit de sa mère",renseignera plus tard unesource militaire proche del'enquête.Le plus curieux dans cetteaffaire, c'est que le suspect,après avoir reconnu lesfaits qui lui sont reprochés,va catégoriquement refu-ser de décliner les motiva-tions qui l'ont amené àcommettre cet infanticide.L'information judiciaire di-ligentée dans le cadre de cedossier permettra certai-nement d'en savoir davan-tage, lors de lacomparution prochaine-ment du jeune homme de-vant la Cour criminelle.

Il trucide l'enfant de sa petite amie 
Infanticide à M'Vadhy (région de l'Ivindo) 
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Agouma Emane Ngata...
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... a été écroué à la prison centrale de Makokou. 
En attendant son procès.
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DE quoi est mort LambertBoussougou ? La questionest sur toutes les lèvres auquartier Essassa, dans ledeuxième arrondissementde la commune de Ntoum,depuis la découverte, jeudidernier, du corps sans viede ce compatriote, en étatde décomposition , dans sachambre.Lambert Boussougou étaitbien connu de tous dans lequartier Essassa où il vivait

seul, depuis le décès de sacompagne, il y a quelquesannées.L'intéressé est vu vivantpour la dernière fois lemardi 14 août dernier. Lejeudi 16, l'attention de sonvoisinage est attirée pardes mouches faisant des al-lers-retours entre l'inté-rieur et l'extérieur de sondomicile. Par la suite, sadépouille, qui commence àse décomposer, est décou-verte.D'après une source prochede la famille, le jour decette trouvaille macabre,son fils aîné est venu lui
rendre visite dans la mati-née. Mais il trouvera lamaison fermée. 
La même source raconte:
«pensant que le père dor-

mait, il a frappé à la porte
centrale puis à la fenêtre de
la chambre. En vain. L'en-
fant est donc reparti chez
lui. Dans l'après-midi, les

voisins de Lambert Bous-sougou, pensent dans un
premier temps que l'odeur
nauséabonde provenant de
la maison du défunt, et le
balai des mouches sont cau-
sés par du poisson ou de la
viande (...) mal conservés. »
CRUEL DESTIN• Elleajoute: "les voisins, après
avoir appelé vainement
Lambert Boussougou, ont
finalement décidé de défon-
cer la porte du salon". Unefois dans la maison, c'estl'horreur. Ils découvrent lemalheureux allongé surson lit, les corps enflé etdévoré par les mouches.

Par la suite, les membresde sa famille ont été infor-més. Au-delà du chagrin,ces derniers n'avaient quecette interrogation sur leslèvres: le destin serait-ilcruel pour les Boussou-gou? En effet, il y aquelques années, la mèredu disparu, qui n'a eu quedeux enfants, est morte cal-cinée dans un incendie, ap-prend-on. «Sa sœur aînée,
Alexandre, est quasiment
inapte après avoir fait un
accident vasculaire cérébral
(AVC)», renseigne un autreproche de la famille.

Un homme trouvé mort dans sa chambre
Découverte macabre à Essassa
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C'est dans cette habitation que Lambert Boussou-
gou a été retrouvé mort.
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